
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE 

PROJET DE CRÉATION D'UNE ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 

ZAC « LES MEULES 2 »A VIC-LE-COMTE (63)- ALLIER COMTÉ COMMUNAUTÉ 

AVIS DE L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

La commu~auté de oommunes Allier Comté Communauté porte un projet de création de zone d'aménagement 
concerté (ZAC) de 6 hectares nommée "Les Meules 2 »,destinée à accueillir une nouvelle zone mixte de 
commerces et d'équipements dans le prolongement du lotissement à vocation d'accueil d'activités des 
Meules 1 à Vic-le-Comte. Ce doss1er est présenté dans le cadre d'une demande de déclaration d'utilité 
publique. 
Il fait SUite à un prem1er proJet, d'une surface de 14,5 ha, qui avait fait l'objet d'un avis de l'autonté 
environnementale ém1s Je 5 mars 2012 et joint en annexe 

Le présent av1s porte sur la qualité de l'étude dïmpaot et sur la prise en oompte de l'environnement par le 
projet. Il a été préparé par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) Auvergne. 
Il comporte des observations sur les principaux enjeux enVIronnementaux liés au site et au projet· la 
préservation des espaces agricoles, de l'eau, les déplacements et le paysage. 
Il doit être joint au dossier d'enquête publique, publié sur Internet par AJIIer Comté communauté et sera aussi 
mis en ligne sur le site de la DREAL. 

1. QUALITE DU DOSSIER 

1.1. Évaluation globale de la qualité du dossier 

L'élude d'impact comporte toutes les parties requises par le code de l'environnement. Une «évaluation 
préliminaire d'incidence sur les zones Nature 2000 '' conclusive est présente dans le dossier (p 155-161 ) 
Il comporte des éléments cartographiques nombreux, des graphiques, des tableaux synthétiques, ainsi que de 
nombreuses photos Ces éléments constituent un atout pour la compréhension du dossier 
Le résumé non technique reprend correctement l'ensemble c!es Informations comprises dans l'étude d'impact: 
le dossier est ainsi plus aisément compréhensible par le public. Il comporte également un plan de situation et 
u~e carte synthétique des différents enJeux ce qui le rend lisible de manière autonome par rapport au reste du 
document. 

1.2. Méthode d'étude 

Les sources consultées et les méthodes employées sont précisées: recherches bibliographiques. consultation 
de bases de données. dates et méthodologie des visites de terrain, etc. 
Les noms des auteurs des éludes sont présentés. Le dossier indique quelques difficultés rencontrées pour 
mener à bien celte évaluation environnementale: données anciennes notamment (p. 169-172). 

1.3. Compatibilité avec les documents de planification en vigueur 

Le plan looal d'urbanisme (PLU) de la commune de Vic-le-Comte est en cours de révision Le dossier aborde 
succinctement la cam patibilité du projet avec celui-cl (p. 162). Ce point aurait mérité d'être plus dévelo;>pé. 
Co~cernant l'échelon supra communal, le dossier précise que« la ZAC des Meules 2 est inscrite dans le SCoT 
[du Grand Clermont, approuvé le 29 novembre 2011] pour le développement d'artisanat, commerces et petite 
industrie pour une surface de l'ordre de 11,5 hectares" (p 162-163) Il indique également que le projet 
respecte les objectifs de la charte de développement durable des parcs d'activités. Ces derniers sont déclinés 
dans un chapitre dédié (p.43-44). Sont notamment pris en compte les thèmes tels que la gestion de l'eau, 
l'Intégration paysagBre, le potentiel énergétique ou la gestion des déchets. 
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4. ANALYSE DES IMPACTS ET DES MESURES ASSOCIÉES POUR LES ÉVITER, LES RÉDUIRE 
OU LES COMPENSER 

Les impaots potentiels du ~rojet de ZAC sont décrits dans la partie 7 " Impacts et mesures compensatoires ou 
de réduction des impacts» (p.164 à 167) et dans la partie 9 «Analyse des impacts du projet sur l'air et la 
santé» (p. 105 à 161}. Ils sont classés en impacts "temporaires » ou « directs et permanents » puis par 
thèmes. Les enjeux concernés sont rappelés. 
La méthode qui a conduit à prévoir les différentes mesures d'évitement ou de réduction n'est pas détaillée et 
les impacts identifiés ne sont pas tous quantifiés par des données chiffrées. 

4.1. Consommation d'espaces agricoles 

Le projet prévoit la consommation de 6 hectares de terres agricoles œ qui constitue une réduction significative 
de l'impact par rapport au prem 1er projet qui prévoyait l"artificialisation d'environ 11 ha. 
Malgré tout, la justification de cet Impact et son optimisation auraient pu être mieux démontrées (voir chapitre 2 
ci"dessus). 

4.2. Eau 

Les dispositifs prévus pour le traitement des eaux pluviales (bassin de rétention avec débits de fu1te cohérents 
avec le SDAGE Lo1re"Br~tagne) ainsi que pour l'assainissement (traitement en station d'épuration) sont 
ada~tés. 

4.3. Déplacements et énergie 

Le dossier souligne que « l'attractivité des nouveaux commerces implantés sur la ZAC se fera surtout au profit 
des habitants d'une zone de chalandise proche " et que « la création de supermarché notamment sera 
globalement favorable au trafic limitant les déplacements en direction des grandes surfaces commerciales des 
agglomérations d'Issoire et de Clermont-Ferrand » (p. 139). Il ajoute qu'un arrêt « [ ... ] sera aménagé pour les 
transports en commun notamment la navette reliant le bourg de Vic-le-Comte à ~a gare de] Longues ». Cette 
navette permet actuellement les liaisons domicile-travail entre la zone d"actlvltés et les bourgs de Vic-le-Comte 
et Longues : l"étude d'impact suggère que sa fréquence soit renforcée pour améliorer la desserte des 
commerces qui s'implanteront dans la ZAC. 
Concernant les dé~laœments doux, la réal1sat1on d'une pista cyclable le long de la RD225. sans que des 
précisions concrètes n'aient été établies en concertation avec le conseil général. gestionnaire de la route 

Au total. sur le thème des déplacements. l'étude aurait utilement pu approfondir de façon plus opérationnelle 
les possibilités de modes d"accés alternatifS à la voiture individuelle. 

En ce qui concerne les énerg1as. l"étude réalisée sur le potentiel d'énergies renouvelables permettra de guider 
les entrepreneurs dans leurs choix énergétiques. Le dossier précise que « les mesures de valorisation des 
énerg1es renouvelables ssront précisées dans le cahier des charges des aménageurs , (p. 1 02}. 

4.4. paysage 

En co qui concerne ls paysage. un règlement interne de la zone d'activités concernant notamment les 
prescriptions en matière archite~turale et d'occupation des sols est fourni en annexe. Les prescriptions 
imposées aux futurs acquéreurs de lots pour que les objectifs paysagers de qualité annoncés soient respectés 
y sont détaillées de façon claire. Une liste d'essences locales gu1de les entrepreneurs dans leurs choix pour la 
végétalisation de leur parcelle. 

4.5. Blodlverslté 

Par rapport à la version précédente. le doss1er s'est amél1oré sur cet enjeu puisqu'Une ré~exion sur le choix 
des matériaux des futurs bêtiments (type de vitrage permettant de limiter les collisions d'oiseaux) et sur les 
risques Ce pollution lumineuse liée à 1 aménagement de la zone d'activités est menée, mais il ne précise pas 
dans quelle mesure ces préconisations seront imposées aux entrepreneurs. 



De plus, u~e liste des plantes allergisantes à prohiber lors des plantations est utilement présentée. Les travaux 
de coupe, d'arrachage, de brûlage et de débardage des bos~uets sont déco~seillés entre la mi-mars et la mi
juillet. 

5, PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT PAR LE PROJET 

Par rapport à sa version précàdente, otJjet de l'avis de l'autorité environnementale du 5 mars 2012 ci-joint, le 
projet a amélioré sa prise en compte de l'environnement principalement grâce à la réduction de son impact sur 
la consommation de tsrrss agricoles_ 
Cependa~t celte con som mat ion et son utilisation optimale méritent encore d'être mieux justifiées_ 

La préservation de la biodiversité, bien que cet enjeu soit modeste sur le site, fait aussi l'objet de mesures 
re~forcées par exemple pour la maîtrise des pollutions lumineuses 

En revanche, en ce qui concerne les déplacements, les possibilités de recours aux modes altematifs à la 
voiture individuelle restent peu approfondies_ 

A Clermont-Ferrand, le 2 3 AOUT 1013 

Pour le préfet et par délégation, 

ls directeur régional adjoint de l'environnement, de 
l'aménagement et du;logement 

{~ 

/)<r 
'~·'; ' 

Dom"eTHON 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE 

PROJET DE CREATION D'UNE ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE 

ZAC« LES MEULES» A VIC·LE-COMTE (63) 

AVIS DE l'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Z.A 

La communauté c·e cDmmunes Allier-Cornlé-Commun~ulé porte un projet ds créntion de zone 
d'aménagement concerté (ZAC} r!e 14,6 twctares nornmé " Les Meules », de~tln6e à accueillir une nouvollo 
•one mixte d'accojetl d'habitat, de commerqes at d'équipenwn\S dans le prolongement de la zone d'acli\'ltés 
d&s Meules à Vic·Le·Comte. 

En application Ce i'mticle L122-1 du code de l'environnement. ce pro;et est soumis a l'avis de l'autorM 
environnementale. L'article R122.1·1 du code de l'environnement dispose que l'autorité ad•nlnlstrative 
compétunte en matière d'environnement pour ce type de !'rojet est le préfet de région. En appllcatio~ de 
l'article R122-13-1 du même r.od~, cel(tl-ci doit donner son avis ~ur Je dossier C<Jnlplet dsns les deux mois 
suivant sa réception. L'accusé de réception du dossier par l'autorité environnementale a été émts 
le 5 janv:er 2012. 

L'avis porte sur la qualité de l'étude d'Impact et sur la !'rise en compte de l'environnement pm le projet Il a 
été préparé par la ~lrecfon régionale de l'environnement, de l'arnén~gBmtmt et du logement (OREAL) 
AC~vergne. 

Lo présent mis, tran~mis ~u pétt~ionn~ire, doit êtm mi~ a disposition du pwbllc et publié sur lnlernGI par la 
communsutê de comniiJna~ de Vlc-t..e·C(lmte. 

1.- QUALITE DU DOSSIER 

L'élude d'impact cornporto l(l\lles lus parties requise.e par le code de l'enVIfannement De ml>mA le volet 
"Évaluatton des incklenoes Natura 2000" prévu par to décret ~010-355 du 9 eMil 2010 ct p~r la 
lo: 20 1 Ü· 788 du 12 juillet 201 0 npp;~r3lt clalrernent (psge1 08) et est conclusif. 

Chaque tllém~tiquc ust cl~lrement pnlsentUe et f~it l'objet d'une synthùso. Cependant, cette derniP.re, en 
ébnuchant los mésures liées aux impact~ l(tentffiés, cr.\o la confusion dans 1~ dOS$icr. DBs Cl6rnents 
cartographiqu~s sont pr6senlé" maCs leur présentation ~ucatt p1' être aniilliorile. 

Le résumé non techniq.1e raprend correctement l'ensemble de~ Informations comprises don~ l'étude 
d'Impact. Pour au:ant, il sersil judicteux qu'li oolt complété par un plan de sltu8t;on el dùs car~os synthiltlq~es 
d~o différents etl)el~X afin (te lo rendre lisible dê tnan:ère autonorr1e par rap~ort au reste du document. 



1.2,Jili!!Jrüil~!..>i.J!I'envlro~nement et enî~J.I)Ç_qnvlronnementru<~ 

L'état lnltiDIIIO !llBntionne ;>as la to1Aiit6 des risques qui concernent les parcelles du projet . to tableau GU: 
rôcapituto ces derniers (page 33) dew~il mentionner le retrait gonflement mglleJX qui présente un aléa fort. 
Ce point entra1ne en effet des dispositions conotructives spécifique.~. 

Les principau:o: &njaux environnementaux du proJ<;I conce1nert, pour l'mttorité ervironnern~11tale, la 
pr6svrvation dos esp~ces agncotus, te.• déplacements et l'eau. 

Pros<>rvation des es pa cos agricoles et non urbanisés 

Le site projet6, d'·JriO S~lrf&ce \le 14,5 hBclares, n'e-~t aetuellement pas urbanisé. Il est const1tué da P"rce~la" 
agri<XJtos et l'o1·.jet1 11nporlant que COIISIIlue cùlto surface 11011 allitld~llsée est SOl:llgn6 trôs clairement 
<{.]Ce$ terres font pani& de çelles qui sont faaJ!ement exploitables pour !11 prod110tion céréa.'i&ro (pente 
modéréfo el swfacos ilnPC!Itant~s perme/lant un bonne m6camsalion » (page 35) 

06placoments "energl~ 

Concernant l'enjeu déplaoemer.ts, I'~Wt ,nitial csracténse do bÇM dé!Billée ta das~erte routière du site. Le 
do~sler indiqua bien la rtesoerte P>lr los transports ~n commun de la commune {gare et ~ervice de bus) mais 
ne décrit ~as ~réctsément ses caracléri~tlques açtuelles. L 'tndtcatton de la dletanoo qui sépare le site projeté 
c·e l'mrôt do bus ou de ls gare les p:us pro chas, atn'l que colle des lrêquencea de desse rie aurai Rn! permis 
de mesurer 1~ réelle cf~tcacité de ces services. 

Un bll~n très wmplet des énergies renouvelables potenttotlomant uti:tsables sur le site du projet de ZAC eot 
présenté. 

''" 
L'anjeu significatif pour le projet que constttue !a gestion des equx (potable, pluviale et usée} est bien 
id<mttM. 

Autros onjoux environnementaux 

131odlvorsltô ot contlnuités écologiques 

Les tb<lme.~ fll'Hm et flore sont traités de façon conci,e. Cepend~nt, le dos~i~r montru que les enjeUX liés~ 
ta blod'tvers'ttil peuvent être corsldérés comme f~ibles sur le s:le ct qu'il n'y a p~o de conllnuttéB écologiques 
tdentlfules st~r lB "ectour. 

Paysage 

Un" rapide 8n~tyso paysJJOro succinctament lllu~trée ffgum d~ns l'ét~t Initial. Elle présonto de façon tr~.s 
sornrnalre le contexte pay~ager s~ns d6t.1t:1cr tes entités payo~g~rus cm~ctérist ques ~uxquelles appartiarll 
ta r.on1muna Aucune carto~)raplllê n'est prése~tée p(rurtnrllqUDr ta toc~ltoatton des prisos d~ VlteS. 

Çoncl_l]_s(Çrti_~.\!t )a_ !!~_scrlpllon de l'état lnltl~_l_ ~.~_.I'<:>JJVIronneme!J_\ 

Ls dossier comprend un état Initial abordant l'ensem~JIG des thèmes envtron11ernentaux, mais les 
enjeux ne font pas l'objet d'une hiérarchisattnr. claire, Cela ne permet pas do distinguer leo on_~ux 
Importants, qui doivent laire l'objot d'une attention parti~ullèr(f, do ceux qui so~t mo ho e.enstbtes. 



1.3. Analyse des hnQf!~t~ __ Qt mGsurn __ p_çur las éviter. leglf\QJJ.lt~ compenser 

Consommation d'espace agricole 

11,1 hectsre~ d~ terre> agricoles sont oorosommlies. Cet impact. évalué b 1 ,7 % de la ~\Jrlilce agricole utile, 
ost présonlû comme modéré. Or. le dossier ne JUStifie pas une telle con•omm:Jtlon d'espace afin da mnnlrtJr 
s~ compst1bll;té Mec l'ui:ljeclif de réducliüll de la consonmstion d'as pace fiXé r_ot3mment par l'srticle L 110 
du cod0 d~ l'urllanisme et ta loi de modflmisadon de l'agriculture do juillet 2010. 

f.n outre. d:"'s 10 chapitro 8.4.6 (• f.ffets sur l'agriculture,.), le dos.oler identtlle clairement que cal« impact 
CJ/rocl sur ic•s s:xploit~/ions es/ indéniBble » (pag~ 98), propose dos Uddommagornents <>UX agrictJieurs 
exploitants privés do tormin ~~ indiqus quo " des cont<Jcts s~ront ,oris par aitlews ovoo li! SAFER [note 
autorité onvlronnement~le: SAFER . Société d'i\mét,agement Fo11cier el dttaiJii>som~nt Rur~l) ann de 
1eohercher de.~ termins dG subsliMions pour los <!Xploilants Msés p~1r 19 ohqngement de vooa/ion de 
!'esp:JGG ». Il s'agit là de ùesures visant à dédommager les expl(>i\3nts agricoles mal!, pao, à proprament 
parler, de compenser lB consommation des :erres agnc<.>la•. 

Déplacements et étnlsston de gaz â effet de serre 

L'êtudG d'lmp~ct soultgne que le projet, ilt,mt situé en contim-ité du bourg, ne oilnérer~ que des 
déplacen1ents limité~ avec tes serv:oas du centre (IC ID communs. 

Le ~(,.Sier 8ff;d·e qus « l'allmclivilé d~s oommerces lmp!Jnt6s J Vic-Le-Comt9 se fera surtout au profit des 
habitants d'une zone de chsl~nr!i8e proche_ " ~t que «/a çr·éalion d6 super marcMs notammefit sera 
globalsmenf favoreble liU trafic limitant l~s d&ptacements en direction des grandes s11rfaces commerciales 
dos aggl~m(Jmtions d'Issoire M d6 CMrnont-Fermml. » (page 9~) et donc que le. prnjet ~'Inscrit dans la 
loglq\te de réduction des ~mtsslon~ de gaz à effet ée serre, L'él\1de d'lmP~Gt aurait pu m·oux démontrer œtte 
affirmation. 

A pmt le chemin de randonnée ~xistaot traversant la zone d'activités pecnettant de créer un « r.!Jeminsment 
paysager, entre le nord du projet et le glratot•e actu~l de la RD225 (page 'lOO) sur laquelle lo projot 
~ eng<Jndrera un swl:'roft de /rafle» (page 99), la de:<cripHon des voie" est centrée sur l'utilisatior_ de la 
voiture individuelle (description des dessertos page 99, plan de principe plli)eS 130-131, mesures 
compensatoire> ou de réducllon de" impacts sur la démographie, l'llohilal ct l'urbanismo page 97, etc.)_ Les 
liaisons douces ou piétonnes se réduisent ~ l'ex:~tonœ do trultoirs classiqueo en bordure das voles 
routières. Un~ piste cyci~Oie ed pr<'lvuo lB long de ta RD225 dgns l~s prlnc·pes d'amiv1aqernent (pagn 68) 
rn8IS el.e n'er.l pa" citée dans les mesures liées au projet. Sa ré~lls~tton M serrb'e pas ossurée. De plus, la 
réalisatio~ d~ park1ngs à vélos ne semble pas prévua dans la mesure où aucun ne figure sur los pl~ns de 
rmnctp~. 

Lm; •uurù<'S ,\nc1gét;ques à privilê~iijr sont ident:flées dans le dossier: lu solaire passif, le sol~ire intégré 
pour la producli\11" de chaleur, la géothermie, la ventilatron naturelle elles pompHs à chaleur air-air, la bols 
e11 t'mt q\,'é~ergie. Lo dossier indiquo page 53 (étal init1al) qlle « L~ règlmllenl (/~Id zonu perm~ltra !a mise 
0r1 place• do cos 6qulpem~nts silas f&'!Ori-~ere autant que possible». mais ce po tnt n'est pas reprl~ ni (\é:atl~é 
dans loR me~ ures de rMuolion nu de co•nponsation des impact~-

LJ pt'\llt>GIIon d~s em1x de eurfaou d sou\orraillo8, consistant à éviter tes pollutions dues ili'GXploilation de la 
wno d'activités, constitue un enjeu mat~ur sur ce elle. Les dlspost:ifs prévus rour te trnttement dA~ S\<UX 
pluvbles (Lasôtn de rétHntlon avec débits do fJite imposés dans le SDAGE Lclre·Bretagns} ainsi (tue pour 
l'assainlssemont (traiteme~t en station d'épur~tion) apporlent los garanties nécessaire>. Le do~~ter n~ dil 
pas si ta règlelllent permettra l'tmplantilt;on d'activités patentie.llsment po tuantes. 

Blodiversité et contlnull<\s Ocologiquos 

Le dossier démontre qua IH rl~>que d'lmpacl sur cet enjeu modeste S\lf le sile restG faiblu, mais la conclusion 
indiquant que " tes esp&oes oraign~ni la piOX!Im'/é humamo trouverontrof,Jge <l prox11nité dans les espaces 
Dgriao,'es mni.~tem/s » e~t discutable. L.'ahs0nce d'inclclence prév:slble w- le r6set<U NatJm 2000 ost 



correctement démontrée. Aucuna réflexion sur l~lS risque~ de pollution lumineuse ltba ~ l'atnénag~ment 
d'une zone d'actlvltbo lmpltquant 'ss futws occuPfl,nts n'est présentée. 

Concernant les autres aspe.cls Gnvironnen1ent~ux, to dosslar évniiJe les impact> da façon globslement 
proportionnée aux enJeux. 

Paysage 

Un règlement interne de 18 <orm d'açtivités (p~ge 97) concernant notamtrent les prescnpttons en ma'.lilro 
mchl!ecturale et d'occup~tion des ~o!s eBI évoqué, mais la dossier llG détaille p~G comment cee, 
préconisations smor.t impo~~es aux futurs gestionnqlreo rie lolo pour ql:e les objectifs pa)'3agers de quai:!C. 
annoncéo (concernant l'antratien <les espaces verts, pm exempta) so:enl r6ellemcnt atlelnls. Le dosster 
indique l'obligation de plar.tat:on d'arl>r~~ d'alignoments et de constitution d'espaces verts (page \lô) ma'" tl 
aurait pu précis~r l-ne liste t1'ess61lces locales ln)posées ol quanltHer cette axlg~nce (nombre d'arbres, 
ltntldtre de haies). 

Conclllslon sur !'&valuation des impacts et la définition des mesures pour las éviter, los réduire 
ou los compenser 

Dans un mlli~u n~turel peu sensible;. l'analyse de.~ lmp~c\" o"t proportionnée 8UX enjevx. Cependont, 
cal!e-cl aurait utilement pu comporter d®s cartes superposant les prinr.lpaux enjeux tdenttfiés avec 
l'eMprise elu projet. 

La démarche qui a conduit au cr,oix des mesures d'évltemert ou de réducron d'Impact n'est pns 
toujours suffisamment détaillée_ 

En~n, 1~ dossier ne distingue p~s clsirement les dépenses lléoo au projet lul"mêms da celles des 
mesur~s d'évitetnent. de réduction et de compensation. A titre d'exempts, le coüt das études 
géot~chnlques, d'assalnissonwnt. de r~ccord~ment a" réseau el de vtablltsalion du silo, pourtant 
« dlffloi!~ment individuolis~ble!i des phases d'éludes ou cfo fm vaux auxquelles ils s'ial~greni » 
(page 125), ll$1 compl~billsil dans l<l coOl dos tnG~Lires compensstoires ow d'~ccornp~gfl(;mont. 

___ _j 

1.4 . .QomJM.W:!il\!4.].yçç lM documents d'urbanlsmG 

Le plan baal d'urbanisme de la co:nmune da Vic·L~-Comto e>l en r;ours de révision ut les cartes présentées 
dans le dossier (nolummant colle préscnt6e pngo 0) n'incluent pa~ toutes la rle-ntP.I€ modtfl~alton simplifiée, 
approLvée le 26 juin 2010, qui dé'imite un wn~ge dtfférent (IJja) sur lo •odeur cor:cormi pm la projst. 

L~ dossier démon:re succlncten1ent sa comp~ltbilité >lVf•G le schOrna direc:cur du 19 décembre 1994 et du 
22 septembre 1905 c;u· « c/asso le s~ctour d'6/udes en espac9 IIJrBI lmgi:'e o (rage 29) en &oullgrwnt qu':l ne 
pr<Îvoit pas la construction d'habitations isolées. 

Il indiqu" en outre que« t'aménagement d'uM ZAI pros des Mwlos s'i!is1;n/ dans [lajllWexJoll » pennottanl 
de « ranforoer l'hobtl8/, les aclivl/és .. commerCIJs sof'licos, o! â'amiilioror /~ con!l~XiOII avec !~ mNropo/e 
r&gionaM » inscrito au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du GrmH.l Clormo~t ~pprouvÔJ le 
29 novemb:e 2011 et ~xéculotre ~u courant du mols de IOvrtor. 

1.5. ~-~atJI!~ID_IQn_rt_u choix du prolet 

L~ _lus;ifir.ation du choix du site est pertinente cm elle intègre bler .. le critère de continuité avec le bourg 
ex:stant. 



En revanche, en co qui concerne l'opportunité du projet, le dossier ne démontre pa~ la nécessité d'une 
urbanisation nouvelle 8LJ df:trlment de cet espace agr,cole_ Au contraire, il indique que la zone <l'activités 
existante S\11 ~a comml'M de Vic-La·Ccmte erMe en 2000 "est ~n .9ilualion délicate" (page fi3). Ëlle 
souffre d'una « !maa~ llflga/ive" (page 64) et connalt des diffioult6s de remplissage : quatre lots sur los 
trei;:e restent dispontbles. « L'exte.,sion sou/mitée par la communauté de Communes est rel&livement 
dilfict!~ Il mettre en pliiCO » (pgga 63). «La or6ation de la nouvol/9lOne d'ArJ.ivités Jnterçommunaie devra 
pMn~tlre de re/9acer la :onB des Meu!~s [ ... ] Ea torrnes de ph~sage, d faudra égnlemont s'assurer çlu 
âévelopp~ment ries ten·attw encore non occupés de,'~ zone des Meules el comm~rôalis~r p!ogressio!ement 
les terrains de la 24! » Un él~t dot~ demBnde en surfaoo dos cntroprcneurs est fourni mais cuiJi·ci ""lait 
état que d'lw rlemi-IJUX ce rerrplissage, en qui laisse présager des difr:cultés à venk. Une rec;ualif«:ation 
urbaine do 111 promlère tranche semll pout-être suffisante dsns '.tn premier temps 

En oJlro, 1~ voc~tion snnoncée do la zo·1e d'activi1éo (« IHie nauv~l!e ;:one mixte d'~GGIJe,'/ hnbi!a/, 
comme1u~s et équipement$ dans le p1olongement de la zone d'acD'vit~s r:los moules é Vic-Le-Comte" 
~aye 7) prime lie une lnwhérence avec l'objectif anno~cê (page 1 01) de proscrire « l'impientalion de 
nouvelles Mbltalion& ». 

Les sOu'cBS consu'tée., sant tndiqtt&0s. Des viettes de terr~ins ianl évoquées rnais aucune préci~ion 
concern@t les dates de rô~lisE<tion de celles-ct et leo métliOdt;S t;mp:uyées ne sont fournies. 

2.- PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT PAR LE PROJET DE ZAC« LES MWLES o 

Le dossier montre hien que l<'ls enj0ux liés è. la biodivers'rté, Il l'eau et uu p-ay"~J~ sont modérés sur le site et 
que le proj~t les pr~~d correctement en compte. Il définit des masures globs~ement adaptées pour los 
ré<IL·ire ou les compe~ser, qui -~ont rotativoment bie~ prises en compta par le projet. 

En revanche, l'import~nle COtiSOIItmation d'espace agrioole p~r le projet, princip-el onjnu onvironne1rent~l 
tdentlllé pür t'autoriM envl•onnomontgle, n'e•t pas suffisamment justlfiéo, 

Enf1n, en matl/>r(• de düplacemunts, le dossier s'appuie prlnoipulem~nt sur l'usage de la voiture tndlvtduelle 
pour desservir la zone et y circuler, Il eJr~lt pu approfondir t'usage de modes alternalils . 

Clennont-Ferm~d, le • 5 MAR. 1011 
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